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Mise en contexte

 Suite à un avis de non-conformité émis par le ministère de l’Environnement et de Lutte 
contre les changements climatiques, il a été ordonné à la Municipalité de Saint-Isidore 
de mettre en place un programme de mise aux normes des installations septiques. 
Plusieurs villes voisines ont également entamé une démarche similaire.

 Une première section de la municipalité a été identifiée comme étant prioritaire pour 
la mise aux normes et a été inspectée au cours de l’automne 2019 par les 
professionnels de Groupe Hémisphères.

 Une seconde section à été inspectée à l’automne 2021 comprenant les rangs Saint-
Régis, Saint-Régis nord, Saint-Simon et la rue Pagé, par les professionnels de Groupe 
Hémisphère

 Ces inspections avaient pour objectif d’identifier les installations septiques déficientes 
ou présentant un risque de contamination des eaux superficielles et souterraines en 
vertu du règlement Q-2, r.22.



Résultat des inspections – phase 2 







Solutions individuelles recommandées



Programme de mise aux normes

1 - Mise à jour des 
dossiers de propriété

Étape complétée

2 - Inspection des 
installations septiques

Phase 1 complétée 2019

- St-Régis Sud

- Yelle

- Viau

Phase 2 complétée 2021

- St-Régis Nord

- St-Simon

-Pagé

Phase 3 prévue 2022

- St-Régis

- Petit-Rang

- Grande Ligne

3 - Régularisation des 
installations déficientes 

et programme d’aide 
financière

Régularisation d’installation 
septiques polluantes

Remboursement via 
programme d’aide 

financière

Corrections mineures du 
système septique

4 - Mise à jour des 
contrats d’entretien pour 

les installations 
assujetties

Envoyer annuellement une 
copie du contrat d’entretien 

pour les systèmes de 
traitement secondaire 
avancé et/ou tertiaire 

5 - Mise à jour des 
vidanges de fosses 

septiques

Envoyer une preuve de 
vidange aux deux ans

Possible mise en place d’un 
service de vidange via la MRC



Programme d’aide financière

 Aide financière remboursable sous forme d’avance de fonds;

 + Crédit d’impôt provincial de 20 % de la partie excédant 2 500 $ des 
dépenses admissibles, maximum 5 500$

 Pour la réfection d’installation septique non conforme ou l’installation d’une 
nouvelle installation septique;

 Remboursé par l’imposition d’une compensation annuelle prévue aux termes 
du règlement d’emprunt qui finance le programme à même le compte de 
taxes

 Amorti sur une période de 15 ans

 Au taux d’intérêt obtenu par la municipalité lors du financement du 
règlement d’emprunt.



Programme d’aide financière
Marche à suivre
1. Obtenir un rapport d’expertise fait par un professionnel qualifié et 

membre d’un ordre professionnel

 Test de percolation, analyse du sol, niveau de la nappe phréatique, du roc ou de la 

couche de sol perméable,

 recommandation pour le type d’installation requise, localisation des installations 

septiques projetées VS limites de propriété, bâtiment principal et puits artésien

 Facture détaillée et ventilée des services rendus, incluant les taxes applicables

2. Obtenir au moins 1 soumission préparée par une entreprise spécialisée 

détenant des licences appropriées et valides relativement à la 

construction/mise aux normes d’installations septiques

 indiquant la nature précise des travaux à réaliser ainsi que le prix détaillé et 

ventilé incluant les taxes applicables

3. Engagement écrit du propriétaire à remettre à la fin des travaux une 

attestation de conformité des travaux par rapport aux documents fournis 

par la personne ayant réalisés le rapport d’expertise.



Processus pour le citoyen
1. Réalisation de l’étude de sol

2. Réalisation des plans et devis signés par technologue ou ingénieur

3. Demande de soumission d’un entrepreneur

4. Inscription au règlement d’emprunt du programme de mise aux normes avant le 

31 décembre 2021

5. Obtention du permis de mise aux normes des installations septiques

6. Réalisation des travaux avant le 15 novembre 2022

7. Certification de conformité réalisée par le technologue ou l’ingénieur

8. Dépôt des factures (étude de sol, technologue/ingénieur, entrepreneur, solution 

technique)

9. Émission du chèque par la Municipalité (dans les 60 jours suivant le dépôt des 

documents requis)

10. Étalement du remboursement sur les comptes de taxe municipale des 15 

prochaines années au taux d’intérêt obtenu par la municipalité dans le règlement 

d’emprunt



Pour entamer le processus, 

ou pour toute question :
Jean-Philippe Loiselle-Paquette

Responsable de l’urbanisme

(450) 454-3919, poste 107

urbanisme@municipalite.saint-isidore.qc.ca
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